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POLITIQUE

Les quotas de femmes dans les
conseils d’administration et les di-
rections d’entreprises cotées en
Bourse ne sont pas pour demain.
Le Conseil des Etats a renvoyé en
commission le projet de loi sur les
sociétés anonymes. La décision a
été prise par 29 voix contre 15. 
Les sénateurs ont suivi une pro-
position d’Andrea Caroni
(PLR/AR). Seule la gauche n’en
a pas voulu, estimant qu’un tel
exercice revenait à une séance de
rattrapage qui ne changerait de
toute façon pas fondamentale-
ment le résultat. 
«La dernière révision remonte à
1991. Une époque où on n’avait
pas d’ordinateur, pas de vidéocon-
férence, pas de liberté de marché,
un autre système politique. Com-
ment dire qu’une révision du
droit des sociétés anonymes est
aujourd’hui inutile», a lancé Ro-
bert Cramer (Verts/GE). En vain. 

Mise en garde
Plusieurs élus PLR et UDC au-
raient carrément voulu renvoyer
au Conseil fédéral. Mais la pro-
position de Hannes Germann
(UDC/SH) a échoué sur le fil par
23 voix contre 21, tout comme
une proposition de Ruedi Noser
(PLR/ZH) de purement et sim-
plement renoncer à entrer en ma-
tière. 
La conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga a mis en garde: il
faudra bien un jour mettre en
oeuvre dans la loi l’initiative Min-
der sur les rémunérations abu-
sives. Aujourd’hui, cet article
constitutionnel accepté par le
peuple en 2013 est réglé par voie
d’ordonnance. 

Pour Thomas Minder (Indépen-
dant/SH), il faut une loi. Pas
question de confisquer le projet
au peuple. Ce dernier doit avoir
la possibilité de se prononcer par
référendum sur la future loi. 
Nuisible à la place économique
Mais pour la droite, le projet de
révision du droit des sociétés ano-
nyme est en l’état trop indigeste.
Au lieu d’une simplification et
d’une clarification, la révision est
tout le contraire, a relevé Ruedi
Noser (PLR/ZH). Pour Econo-
miesuisse et Swiss Holdings, il
vaut mieux pas de révision plutôt
que celle qui est proposée. 
La faîtière de l’économie suisse a
listé pas moins de 112 proposi-
tions qui péjorent la situation des
SA, a rappelé Hannes Germann.
«Le projet met en péril l’attracti-
vité de la place économique
suisse», a-t-il dit. 

Pour Andrea Caroni, le projet a
été inutilement alourdi avec le
quota des femmes dans les
conseils d’administration et les
directions ainsi qu’avec le volet
sur les entreprises actives dans les
matières premières. 
Et sur le droit des SA, toute une
série de simplifications ont été bif-
fées. Comme le Parlement plan -
che depuis 13 ans sur le dossier, il
vaut la peine de remettre l’ou-
vrage sur le métier. «On peut faire
mieux», selon l’Appenzellois. 

Des propositions concrètes?
La gauche s’est opposée sans suc-
cès. Christian Levrat (PS/FR) a
dit se sentir «floué». «Apparem-
ment, des intérêts économiques
très importants essaient de passer
en force», a-t-il estimé, regrettant
au passage le manque d’indépen-
dance des sénateurs de droite.

C’est pas comme ça qu’on va mo-
derniser le droit des SA. Pour
Claude Janiak (PS/BS), il ne faut
pas espérer que la commission
change d’avis à 180 degrés. 
La cheffe du Département fédé-
ral de justice a pour sa part rap-
pelé que le Conseil fédéral avait
pris en compte bon nombre de
remarques des milieux écono-
miques après la consultation. Elle
soupçonne une pure opposition
de principe à la révision et attend
des propositions concrètes. 

Quatre thématiques
La révision de la législation sur le
droit des sociétés anonymes pré-
voit que les conseils d’administra-
tion des grandes sociétés devront
compter au moins 30% de
femmes et la direction au moins
20%. Il n’y a pas de sanction si ce
seuil n’est pas respecté, mais les
entreprises devront se justifier
dans un rapport. La proposition
n’avait passé qu’à la raclette au Na-
tional par 95 voix contre 94. 
Le deuxième volet concerne la
reprise des dispositions sur l’ini-
tiative contre les rémunérations
abusives. Elle traite des bonus et
des indemnités versées à la direc-
tion. Troisièmement, le projet
prévoit une réglementation vi-
sant à lutter contre la corruption
dans le secteur des matières pre-
mières. 
Les sociétés cotées en bourse ac-
tives dans l’extraction de matières
premières devront établir à l’ave-
nir un rapport annuel sur les paie-
ments effectués auprès de gou-
vernements. Enfin, le projet
apporte différents changements
au droit des SA. – (ats)

Les Etats renvoient le projet
de loi sur les sociétés anonymes 
LÉGISLATION. La révision prévoit notamment de fixer des quotas de femmes aux conseils et aux directions de firmes cotées.

SIMONETTA SOMMARUGA. La ministre rappelle qu’Il faudra
bien un jour appliquer l’initiative sur les rémunérations abusives.
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Le Parlement est à deux doigts
de boucler le budget. Le National
a éliminé quasiment toutes les di-
vergences. Les deux Chambres
ne butent que sur une coupe de
deux millions de francs au
Contrôle fédéral des finances. 
Par 116 voix contre 70, la Cham-
bre du peuple a maintenu sa dé-
cision de priver l’organe de sur-
veillance de cette somme. Il faut
évaluer les besoins avant d’aug-
menter les effectifs du Contrôle
fédéral des finances, a fait valoir
Jean-Pierre Grin (UDC) au nom
de la commission. La droite a une
dent contre la politique d’infor-
mation de cette instance. 
La gauche a mis quant à elle en
garde: le Contrôle fédéral des fi-
nances devra abandonner cer-
tains dossiers. En vain. Le Conseil
des Etats se prononcera demain.
S’il maintient son opposition, le
dossier finira en conférence de
conciliation. Le National pourrait
alors avoir le dernier mot. Si les

deux Chambres ne se mettent
pas d’accord, la solution la moins
onéreuse l’emporte. 

Renoncements
Pour le reste, les députés ont re-
noncé à maintenir d’autres diver-
gences. Ils n’ont plus voulu priver
l’organe d’exécution du service
civil de 1,6 million de francs et
entraver sa transformation en of-
fice fédéral. Plus question non
plus de forcer le Conseil fédéral
à passer un accord de coopération
en matière de migration avec
l’Erythrée d’ici fin 2020, à réduire
de 10% le nombre des commis-
sions extraparlementaires ou à
revoir l’évaluation du personnel. 
Le budget proposé par le gouver-
nement misait sur des recettes de
73,556 milliards de francs et pré-
voyait des dépenses de 72,296
milliards. Soit un excédent de
1,260 milliard.  La copie consen-
tie à ce stade par le Conseil des
Etats prévoit des rallonges pour

40,3 millions. Les dépenses at-
teindraient 72,336 milliards et
l’excédent serait de 1,220 mil-
liard.  Selon les décisions du Na-
tional, les dépenses supplémen-
taires atteindraient 38,3 millions,
pour un total de 72,334 milliards
et un excédent de 1,222 milliard. 
Lundi, la Chambre des cantons
avait consenti plusieurs coupes.
Le Conseil des Etats a retranché
19 millions dans les charges de
biens et service. Les sénateurs ont
aussi accepté de raboter 1,4 mil-
lion dans les charges de fonction-
nement de l’Office fédéral de la
santé publique pour qu’il mette
la pédale douce sur les recours
aux consultants externes. 
L’aide sociale pour le domaine de
l’asile devra quant à elle se passer
de 45 millions. Il ne s’agit pas
d’une réelle coupe mais d’une
adaptation au recul attendu des
demandes d’asile. Le Conseil fé-
déral pourra demander une ral-
longe l’année prochaine. – (ats)

Vers le bouclement du budget 2019
FINANCES FÉDÉRALES. Les deux Chambres ne butent que sur une coupe de deux millions.

Bruxelles prête
à prolonger
l’équivalence
boursière
MARCHÉS FINANCIERS. La
Commission européenne a dis-
cuté hier de la possibilité de pro-
longer de six mois l’équivalence
octroyée à la Bourse suisse. Elle
donnerait ainsi du temps à la
Suisse pour conclure un accord-
cadre. 
Le collège a parlé des derniers
développements en lien avec la
Suisse, a déclaré le porte-parole
de la Commission européenne,
Margaritis Schinas. «C’était
juste une discussion», a-t-il in-
diqué. L’exécutif européen n’a
pas encore pris de décision dé-
finitive. 
Celle-ci pourrait être formalisée
déjà cette semaine à Bruxelles.
Une date possible est lundi pro-
chain. «C’est un geste de bonne
volonté de notre part», a souligné
l’une source européenne infor-
mée à l’agence Reuters. – (ats)

Le Conseil d’Etat veut stimuler
les investissements à Neuchâtel.
Il a adopté un programme d’im-
pulsion et de transformations
dont le coût est de 70,8 millions
de francs sur une période de sept
ans. Objectifs visés: de nouveaux
revenus et des économies struc-
turelles. Au total, ce sont ainsi
70,8 millions de francs qui sont
sollicités auprès du Grand
Conseil. Les dépenses nettes se
montent à 54,9 millions, compte
tenu des remboursements de
prêts qui interviendront sur la pé-
riode. Ce programme ne se subs-
titue pas aux investissements or-
dinaires, selon le gouvernement. 

Dépenses limitées 
dans le temps
Sur cette somme de 70,8 millions
de francs, 49 millions soutien-
dront l’intervention d’autres ac-
teurs, ce qui permettra de profiter
d’un effet multiplicateur. Les au-
tres 21,8 millions seront investis
ou engagés directement par l’État
dans des projets préparant les in-
vestissements futurs ou des ré-
formes de structures, et donc des
réductions de dépenses. Au ni-
veau des impulsions, l’Etat va en-
courager l’innovation et le déve-
loppement économique par la
création de la structure Microcity
SA. Il veut aussi développer des
infrastructures en matière de Mo-
bilité 2030, assainir des bâtiments
de l’enseignement post-obliga-
toire ou encore moderniser des
établissements médico-sociaux. 

Par régions, l’Etat veut que le Bas
du canton devienne une «Smart
Région». Il va donc cofinancer
un programme de modernisation
des relations entre les citoyens,
les entreprises, les acteurs asso-
ciatifs et les collectivités pu-
bliques, basé sur une utilisation
innovante des nouvelles techno-
logies. Le canton veut aussi sou-
tenir des études de faisabilité et
de viabilité économique en vue
d’un nouveau centre de congrès
en ville de Neuchâtel. 
Dans les Montagnes neuchâte-
loises, le canton veut cofinancer
un centre permanent dédié aux
arts de la rue. Il veut apporter
aussi son soutien pour permettre
à La Chaux-de-Fonds de devenir
la première capitale culturelle
suisse en 2024. Un centre d’ar-
chivage cantonal sera également
basé dans la Métropole horlogère. 
Dans le Val-de-Travers, le canton
veut octroyer une subvention
d’impulsion pour revaloriser le
site de Dubied à Couvet. Il veut
aussi soutenir la commune de
Val-de-Ruz pour lui permettre de
créer un pôle économique au
Chillou à Boudevilliers. 
Le Conseil d’État veut aussi finan-
cer et «garantir le succès des ré-
formes en cours». Le canton en-
tend permettre une numérisation
des prestations publiques, une
meilleure transversalité et une
plus grande intégration des ser-
vices et prestations de l’État, res-
pectivement une meilleure con -
duite des partenariats. – (ats)

Neuchâtel veut stimuler
les investissements
Le gouvernement a adopté un programme de 70,8 millions
de francs pour l’innovation et le développement.

EMPLOI: vers un solide début d’année
Les perspectives d’embauche sont positives pour le début de l’année
prochaine en Suisse, selon le baromètre Manpower. La prévision d’em-
ploi nationale s’inscrit à +2%, un pourcentage stable sur un an. La si-
tuation sera toutefois moins rose dans la région lémanique. Si les pré-
visions sont «encourageantes», selon Leif Agnéus, directeur de
Manpower Suisse, trouver les candidats est un «défi» dans un marché
de l’emploi «tendu, où le taux de chômage se maintient à un faible ni-
veau depuis plusieurs mois». – (ats)

EMPLOI: seniors au secours du manque de main-d’oeuvre
La pénurie de main-d’oeuvre est une problématique qui gagne du ter-
rain en Suisse. Pour les entreprises, cela constitue un désavantage
compétitif, selon une étude du cabinet de conseil Deloitte. Des solutions
existent, notamment en mobilisant les collaborateurs plus âgés, mais
cela exige un changement de perception des entreprises envers cette
classe d’âge. En 2016, il y a eu pour la première fois plus de départs
du marché de l’emploi que d’arrivées.  – (awp)

LOBBYISME: les Etats adoptent une révision de loi
Les lobbyistes devraient un peu plus montrer patte blanche pour ac-
céder au Parlement. Le Conseil des Etats a adopté une révision de loi.
Le National doit encore se prononcer. Ce projet vise à concrétiser une
initiative parlementaire de Didier Berberat (PS/NE). Le député doit
indiquer à laquelle de ces trois catégories appartient la personne pour
laquelle il fait établir une carte. Un représentant d’intérêts doit éga-
lement indiquer le nom de son employeur. – (ats)

MIGRATION: le Parlement aura le dernier mot sur le pacte
Le Parlement aura le dernier mot concernant le Pacte de l’ONU sur
les migrations. Après le Conseil des Etats, le National a soutenu par
121 voix contre 70 une motion en ce sens. Le gouvernement assure
que le texte n’est pas contraignant, mai le texte répète à foison que les
pays doivent prendre une série d’engagements parmi lesquelles la ré-
gularisation des sans-papiers, l’encouragement de l’intégration par
des cours de langue déjà dans le pays d’origine ou encore une couver-
ture médiatique positive sur la migration. – (ats)


